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(54)  Emballage  de  cigarettes  à  témoin  d'intégrité  incorporé 

(57)  L'emballage  selon  l'invention  est  réalisé  à  partir 
d'un  flan  et  comprend  un  corps  dont  la  face  arrière  (4) 
est  reliée  à  la  face  arrière  (3)  d'un  couvercle  (2)  par  l'in- 
termédiaire  d'une  ligne  de  pliage  (5)  formant  charnière. 
1  1  présente,  en  position  fermée  du  couvercle  (2),  une  for- 
me  parallélépipédique  selon  laquelle  les  faces  avant 
(14'),  arrière  (4)  et  les  faces  latérales  (FL2,  FL'2)  du 

corps  se  trouvent  dans  le  prolongement  des  faces 
avant,  arrière  (3)  et  latérales  (FL,,  FL'-,)  du  couvercle 
(2).  Les  faces  latérales  (FL2,  FL'2)  du  corps  sont  reliées 
aux  faces  latérales  (FL,  ,  FL'-,  )  du  couvercle  (2)  par  deux 
zones  frangibles  servant  de  témoins  d'intégrité. 

L'invention  permet  d'éviter  l'emploi  d'un  film  de  su- 
renveloppement. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  emballage  de 
cigarettes  réalisable  à  partir  d'un  flan  unique  découpé 
dans  une  feuille  en  un  matériau  semi-rigide  et  compor- 
tant  des  témoins  permettant  de  garantir  l'intégrité  de 
l'emballage  jusqu'à  son  ouverture  par  l'utilisateur. 

Habituellement,  les  cigarettes  sont  vendues  en  pa- 
quets  de  vingt  cigarettes,  soit  rigides,  soit  souples,  grou- 
pés  sous  farde  souple  ou  cartouche  rigide  de  dix  pa- 
quets.  Ces  paquets  contiennent  généralement  un  gar- 
nissage  intérieur  qui  participe  à  la  conservation  des  ca- 
ractéristiques  aromatiques  et  d'humidité  des  cigarettes. 

Les  paquets  rigides  sont  appréciés  pour  leur  plus 
grande  efficacité  à  protéger  le  produit  contre  l'écrase- 
ment  pendant  sa  consommation.  Dans  cette  gamme  de 
produits,  les  paquets  à  couvercle  ("Hinged  Lid")  facili- 
tent  l'accès  aux  produits  à  fumer.  Ils  sont  habituellement 
enveloppés  dans  un  film  de  surenveloppement  transpa- 
rent,  par  exemple  en  polypropylène  qui,  en  plus  d'une 
fonction  de  protection  et  d'étanchéité,  joue  le  rôle  de  té- 
moin  d'intégrité.  Ce  film  est  muni  également  d'un  tircel 
généralement  adhésif  appliqué  avant  surenveloppage 
et  permettant  l'ouverture  du  paquet. 

Ces  paquets  qui  ont  la  faveur  de  la  clientèle,  s'avè- 
rent  relativement  coûteux  en  comparaison  des  paquets 
souples  et  utilisent  plus  de  matière  que  ces  derniers.  En 
outre,  ils  constituent  une  source  importante  de  déchets 
néfastes  à  l'environnement. 

Par  ailleurs,  le  surenveloppement  des  paquets  à 
haute  vitesse  s'avère  difficile  à  exécuter  et  engendre 
des  rejets  de  fabrication  à  un  taux  non  négligeable. 

Par  le  brevet  GB  652  177  on  a  proposé  un  embal- 
lage  de  cigarettes  incorporant  la  fonction  d'intégrité  et 
permettant  donc  de  supprimer  l'usage  d'un  film  de  su- 
renveloppement  et  d'un  tircel.  Cet  emballage  est  réalisé 
à  partir  d'un  flan  unique  découpé  dans  une  feuille  en 
matériau  semi-rigide  et  comprend  un  corps  dont  la  face 
arrière  est  reliée  à  la  face  arrière  3  d'un  couvercle  par 
une  ligne  de  pliage  formant  charnière.  Le  flan  présente 
au  niveau  de  son  bord  postérieur  une  forme  trapézoï- 
dale  rentrante  et  comporte  : 

faces  latérales  du  couvercle  étant  reliées  aux  dou- 
blures  des  faces  latérales  du  corps  par  l'intermé- 
diaire  de  lignes  d'amorces  de  découpe  frangibles. 

s  II  s'avère  que  cette  solution  présente  un  certain 
nombre  d'inconvénients. 

Un  premier  inconvénient  résulte  tout  d'abord  du  fait 
que  le  plan  de  jonction  des  côtés  latéraux  du  corps  et 
du  couvercle  du  paquet  coincident  avec  celui  des  dou- 

10  blures  de  ces  côtés  latéraux. 
Cette  disposition  implique  donc  l'usage  d'éléments 

de  renfort  rapportés  ayant  pour  but  de  permettre  à  la  fois 

l'application  d'une  pression  suffisante  sur  les  côtés 
15  latéraux  pour  permettre  leur  collage  sur  leurs  dou- 

blures  respectives,  sans  risquer  de  rompre  les  té- 
moins  d'intégrité  qui  sont  alors  soumis  à  des  con- 
traintes  en  cisaillement, 
le  guidage  à  la  fermeture  et  le  maintien  en  position 

20  fermée  et  correctement  centrée  du  couvercle  sur  le 
corps  de  l'emballage. 

L'invention  a  plus  particulièrement  pour  but  de  sup- 
primer  ces  inconvénients. 

25  Elle  propose  donc  à  cet  effet  en  emballage  du  type 
susdit,  exempt  de  tout  élément  de  renfort  rapporté  et 
caractérisé  en  ce  que  : 

la  petite  base  de  la  forme  trapézoïdale  rentrante 
30  comprend  un  appendice  qui  prolonge  longitudina- 

lement  la  face  antérieure  du  corps, 
les  lignes  d'amorce  de  découpe  frangibles  forment 
avec  les  lignes  de  pliage  longitudinales  un  angle  dif- 
férent  de  celui  des  côtés  obliques  de  la  forme  tra- 

35  pézoïdale  rentrante  de  manière  à  venir  au  niveau 
des  parties  latérales  de  la  bordure  supérieure  de 
l'appendice  et  à  être  recouvertes  par  les  faces  laté- 
rales  correspondantes  du  corps  ou  du  couvercle, 
la  partie  supérieure  des  doublures  des  faces  laté- 

40  raies  du  corps  vient  en  appui  sur  l'appendice  et  as- 
sure  une  fonction  de  coincement  du  couvercle  en 
position  fermée. 

20 

35 

d'une  part  deux  lignes  de  pliage  longitudinales  qui 
délimitent  une  bande  centrale  de  largeur  égale  à 
celle  du  paquet  et  deux  bandes  latérales  de  largeur 
égale  correspondant  à  l'épaisseur  dudit  paquet,  et 
d'autre  part,  au  moins  cinq  lignes  de  pliage  trans- 
versales  qui  délimitent,  dans  la  bande  centrale,  les 
faces  antérieure,  supérieure  et  arrière  du  couvercle 
puis  les  faces  arrière,  postérieure  et  antérieure  du 
corps,  ces  lignes  de  pliage  étant  prolongées,  au  ni- 
veau  des  bandes  latérales,  par  des  découpes  déli- 
mitant  successivement  les  faces  latérales,  les  dou- 
blures  de  la  face  supérieure,  et  les  doublures  des 
faces  latérales  du  couvercle,  puis  les  doublures  des 
faces  latérales,  les  doublures  de  la  face  postérieure 
et  les  faces  latérales  du  corps,  les  doublures  des 

Grâce  à  ces  dispositions  et  en  particulier  du  recou- 
rs  vrement  des  lignes  d'amorce  de  découpe  frangibles  ain- 

si  qu'à  l'action  exercée  par  les  bords  latéraux  de  l'ap- 
pendice  sur  les  doublures  des  faces  latérales  au  voisi- 
nage  des  lignes  d'amorce  de  découpe,  le  problème  re- 
latif  à  la  pression  qu'il  est  nécessaire  d'appliquer  pour 

50  obtenir  un  bon  collage  se  trouve  résolu. 
Avantageusement  la  jonction  entre  l'appendice  et 

la  face  antérieure  du  corps  sera  matérialisée  par  un  rai- 
nage.  De  même  l'appendice  pourra  être  matricé  pour 
être  en  retrait  par  rapport  à  la  face  antérieure  du  corps 

55  de  manière  à  ce  que  les  faces  antérieures  du  couvercle 
et  du  corps  soient  dans  un  même  plan  lorsque  le  paquet 
est  en  position  fermée.  Cette  disposition  présente  en 
outre  l'avantage  de  ramener  les  bords  latéraux  de  l'ap- 
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pendice  au  niveau  des  bords  antérieurs  de  la  doublure 
des  faces  latérales  du  corps. 

Des  modes  d'exécution  de  l'invention  seront  décrits 
ci-après  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  avec  référence 
aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  représente  un  flan  de  forme  classique 
pour  la  réalisation  d'un  paquet  de  cigarettes  ; 

Les  figures  2  à  5  sont  des  vues  en  perspective  mon- 
trant  les  différents  défauts  que  peut  présenter  un 
paquet  du  type  de  celui  obtenu  à  l'aide  du  flan  re- 
présenté  sur  la  figure  1  ; 

Les  figures  6  et  7  montrent  des  modes  d'exécution 
possibles  de  zones  frangibles  constituées  par  des 
découpes  munies  de  points  d'attache  réalisées  en- 
tre  les  faces  latérales  du  corps  et  celles  du  couver- 
cle; 

Les  figures  8  et  9  représentent  respectivement  un 
flan  permettant  d'obtenir  conformément  à  l'inven- 
tion  un  paquet  avec  collet  de  renfort  intégré  et  un 
paquet  obtenu  à  l'aide  dudit  flan  ; 

Les  figures  10  et  11  représentent  d'une  façon  ana- 
logue  une  variante  d'exécution  du  flan  et  du  paquet 
obtenu  à  l'aide  de  ce  flan  ; 

Les  figures  12  et  13  montrent  en  perspective  et  en 
coupe  partielle  schématique  un  détail  du  paquet  re- 
présenté  figure  11  ; 

Les  figures  14,  15  -  16,  17  -  18,  19  montrent  trois 
autres  variantes  d'un  flan  et  du  paquet  qu'il  permet 
d'obtenir. 

Le  flan  F-,  représenté  sur  la  figure  1  permet  de  réa- 
liser  un  paquet  de  cigarettes  tels  que  ceux  représentés 
sur  les  figures  2  à  5. 

Ce  paquet  à  l'état  fermé,  présente  une  forme  paral- 
lélépipédique  et  comprend  deux  parties  trapézoïdales 
rectangle,  à  savoir  :  un  corps  1  et  un  couvercle  2,  ces 
deux  parties  1  ,  2  étant  ouvertes  au  niveau  de  leur  face 
oblique  qui  constitue  la  face  d'assemblage  (plan  R  figu- 
re  5). 

La  face  arrière  3  du  couvercle  2  (petite  base)  cons- 
titue  un  prolongement  de  la  face  arrière  4  du  corps  1 
(grande  base).  La  liaison  entre  ces  deux  faces  est  as- 
surée  par  une  ligne  de  pliage  5  qui  permet  au  couvercle 
de  basculer  entre  une  position  ouverte  et  une  position 
fermée. 

Le  flan  F1  est  obtenu  par  découpe  et  rainage  d'une 
bande  de  carton  semi-rigide. 

L'extrémité  antérieure  du  flan  délimite  une  forme 
trapézoïdale  rentrante  6.  L'extrémité  postérieure  pré- 
sente,  quant  à  elle,  une  forme  convexe  trapézoïdale  7 
dont  la  petite  base  est  prolongée  par  un  appendice  8  de 

même  largeur  (appelé  rabat  intérieur). 
Le  flan  F-,  comprend  deux  lignes  de  pliage  longitu- 

dinale  L|,  L2  dont  l'écartement  correspond  à  la  largeur 
du  paquet  de  cigarettes  que  l'on  veut  obtenir.  Ces  deux 

s  lignes  de  pliage  L1  ,  L2  délimitent  une  bande  centrale  BC 
bordée  par  deux  bandes  latérales  BL,,  BL2  de  largeur 
sensiblement  égale  à  l'épaisseur  du  paquet. 

Il  comprend  par  ailleurs  six  lignes  de  pliage  trans- 
versales  Ti  à  T6  qui  s'étendent  sur  toute  la  largeur  de 

10  la  bande  centrale  du  flan  et  sont  associées,  au  niveau 
des  bandes  latérales,  à  des  découpes  D1  à  D5,  D'-,  à  D'5. 

La  première  ligne  de  pliage  T-,  en  partant  de  la  gau- 
che,  délimite  avec  le  bord  antérieur  de  la  bande  centra- 
le,  le  susdit  appendice  8  (rabat  intérieur). 

15  La  deuxième  ligne  de  pliage  T2  délimite  au  niveau 
de  la  bande  centrale  une  plage  rectangulaire  9  corres- 
pondant  à  la  face  antérieure  9'  du  couvercle  2  et,  au 
niveau  des  bandes  latérales  BL-,;  BL2,  deux  rabats  R-,, 
Ft'i,  de  forme  trapézoïdale,  qui  constituent  les  faces  la- 

20  térales  FL-,,  FL'-,  du  couvercle  2.  Cette  ligne  de  pliage 
T2  est  prolongée  par  deux  découpes  transversales  D-,, 
D'-,  et  par  deux  découpes  longitudinales  D2,  D'2. 

La  troisième  ligne  de  pliage  T3  délimite  avec  la 
deuxième  T'3  dans  la  bande  centrale  BC,  une  plage  rec- 

25  tangulaire  1  0  correspondant  à  la  face  supérieure  1  0'  du 
couvercle  2  et,  au  niveau  des  bandes  latérales  BL,  ,  BL2, 
deux  rabats  rectangulaires  R2,  R'2  qui,  une  fois  repliés 
autour  de  la  ligne  de  pliage  T3,  peuvent  être  collés  en 
doublure  au  verso  de  la  face  supérieure  10'  du  couvercle 

30  2. 
La  quatrième  ligne  de  pliage  T4  est  prolongée  par 

deux  découpes  obliques  D3,  D'3  qui  s'étendent  parallè- 
lement  aux  bords  obliques  BO-,,  B'0i  -  B02,  B'Q2  de  la 
forme  trapézoïdale  rentrante  6  et  des  rabats  trapézoï- 

35  daux  R'-,,  R'2.  Elle  délimite  avec  la  deuxième  ligne  T3 
une  plage  rectangulaire  1  1  relativement  étroite  qui  cons- 
titue  la  face  arrière  3  du  couvercle  et,  au  niveau  des  ban- 
des  latérales  BL-,,  BL2,  deux  plages  trapézoïdales  R3, 
R'3  qui  constituent  les  faces  latérales  FL,,  FL'-,  du  cou- 

40  vercle  2. 
La  cinquième  ligne  de  pliage  T5  délimite  avec  la 

quatrième  ligne,  une  plage  rectangulaire  12  constituant 
la  face  arrière  4  du  corps  1  ,  cette  plage  1  2  étant  bordée 
de  deux  plages  latérales  R4,  R'4  de  forme  trapézoïdale 

45  qui  constituent  partiellement  les  parois  intérieures  (dou- 
blures)  des  faces  latérales  FL2,  FL'2  du  corps  1  . 

La  sixième  ligne  de  pliage  T6  délimite  avec  la  cin- 
quième  T5  une  plage  rectangulaire  13  constituant  le 
fond  FC  du  corps  1,  cette  plage  13  étant  bordée  par 

50  deux  rabats  rectangulaires  R5,  R'5  destinés  à  venir  s'ap- 
pliquer  contre  la  face  intérieure  dudit  fond  FC.  Ce  rabat- 
tement  est  rendu  possible  grâce  à  la  présence  des  dé- 
coupes  longitudinales  D4,  D'4  et  des  découpes  transver- 
sales  D5,  D'5  qui  prolongent  les  deux  extrémités  de  la 

55  ligne  de  pliage  T6. 
Cette  sixième  ligne  de  pliage  T6  délimite  également, 

avec  la  forme  rentrante  6  du  flan,  une  plage  rectangu- 
laire  14  constituant  la  face  avant  14'  du  corps  1  du  pa- 

3 
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quet.  Cette  plage  14  est  bordée  par  deux  plages  latéra- 
les  R6,  R'6  qui  constituent  les  faces  latérales  FL2,  FL'2 
du  corps  1  . 

Le  mode  de  pliage  du  flan  en  vue  d'obtenir  un  pa- 
quet  tels  que  ceux  qui  sont  représentés  sur  les  figures 
2  à  5,  est  de  type  classique  et  ne  sera  donc  pas  indiqué 
en  détail. 

Le  collage  du  flan  est  obtenu  grâce  à  des  zones  de 
collage  dont  les  emplacements  ont  été  hachurés. 

Les  zones  de  collage  qui  recouvrent  en  grande  par- 
tie  les  rabats  R2,  R'2  peuvent  venir  se  coller  au  verso  de 
la  face  supérieure  10'  du  couvercle  2. 

Les  zones  de  collage  qui  recouvrent  les  rabats  R3, 
R'3  sont  destinées  à  venir  se  coller  au  verso  des  faces 
latérales  FL,,  FL'-,  du  couvercle  2. 

Les  zones  de  collage  qui  recouvrent  les  plages  tra- 
pézoïdales  R4,  R'4  sont  destinées  à  venir  se  coller  au 
verso  des  faces  latérales  FL2,  FL'2  du  corps  1  . 

Comme  précédemment  mentionné,  un  paquet  de 
cigarettes  réalisé  à  l'aide  du  flan  précédemment  décrit, 
peut  présenter  de  nombreux  défauts  dus  en  grande  par- 
tie  à  la  difficulté  d'obtenir  une  précision  suffisante  dans 
la  réalisation  du  couvercle  2,  et  un  positionnement  cor- 
rect  de  ce  dernier  vis-à-vis  du  corps  1  . 

Ainsi,  on  pourra  fréquemment  observer  des  défauts 
suivants  : 

mauvais  raccordement  entre  les  motifs  du  couver- 
cle  et  ceux  du  corps  du  paquet  tel  que  le  défaut  de 
raccordement  de  la  bande  décor  indiquée  sur  la  fi- 
gure  2, 
mauvaise  fermeture  du  couvercle  sur  le  paquet  (fi- 
gure  3), 
défaut  de  parallélisme  des  faces  du  corps  et  du  cou- 
vercle  (figure  4), 
éléments  en  saillie  non  collés  S  qui  résultent  d'une 
mauvaise  précision  du  pliage  (figure  5). 

L'invention  a  donc  plus  particulièrement  pour  but  de 
supprimer  ces  défauts,  sans  avoir  à  augmenter  la  com- 
plexité  du  flan  et  ce,  en  évitant  l'emploi  de  tout  élément 
rapporté  tel  que  par  exemple  un  collet  de  renfort. 

Elle  parvient  à  ce  résultat  d'une  façon  surprenante 
en  réalisant,  au  lieu  des  découpes  D3,  D'3,  des  lignes 
d'amorces  de  découpes  frangibles  qui,  avant  la  premiè- 
re  ouverture  du  couvercle,  assurent  une  liaison  entre  les 
faces  latérales  FL2,  FL'2  du  corps  1  et  celles  FL-,,  FL'-, 
du  couvercle  2.  Comme  précédemment  indiqué,  après 
collage,  ces  lignes  d'amorces  de  découpes  constituent 
des  témoins  d'intégrité  qui  permettent  d'éviter  l'emploi 
d'un  film  de  surenveloppement  du  paquet. 

Grâce  à  cette  disposition,  le  maintien  en  bonne  po- 
sition  des  faces  latérales  FL2,  FL'2  -  FL-,,  FL'-,  du  corps 
1  et  du  couvercle  2  du  paquet  est  garanti  pendant  les 
différentes  opérations  d'encollage  et  de  pliage  de  l'em- 
ballage,  ce  qui  assure  : 

une  meilleure  qualité  de  formation  des  paquets, 

un  meilleur  fonctionnement  des  machines, 
des  rejets  réduits. 

En  raison  de  la  meilleure  précision  ainsi  obtenue, 
s  les  paquets  réalisés  selon  l'invention  sont  mieux  fer- 

més,  donc  plus  étanches  et  assurent  de  ce  fait,  une 
meilleure  protection  des  cigarettes  contre  le  milieu  ex- 
térieur. 

Par  ailleurs,  la  mise  en  oeuvre  de  l'invention  ne  né- 
10  cessite  pas  de  modification  importante  des  machines  à 

empaqueter  existant  à  l'heure  actuelle  sur  le  marché. 
Au  contraire,  ces  machines  peuvent  être  simplifiées  en 
raison  du  fait  qu'il  n'est  plus  nécessaire  de  prévoir  des 
pièces  et  des  dispositifs  assurant  le  maintien  du  flan, 

15  lors  des  différentes  opérations  de  mise  en  forme  du  pa- 
quet,  notamment  après  encollage,  lors  des  phases  de 
pliage. 

Dans  les  exemples  représentés  sur  les  figures  6  et 
7,  les  lignes  d'amorces  de  découpes  frangibles  DF-,, 

20  DF2  consistent  en  une  découpe  partiellement  interrom- 
pue  par  un  point  d'attache  A-,  ,  A2  à  rupture  facile  et  fran- 
gible  à  l'ouverture  du  paquet. 

Ce  point  d'attache  peut  être  placé  en  A2  au  centre 
de  la  découpe  comme  indiqué  sur  la  figure  7  ou  en  A1 

25  au  niveau  du  bord  extérieur  de  la  bande  BL,  ,  BL2,  com- 
me  indiqué  sur  la  figure  6. 

Bien  entendu,  l'effort  nécessaire  pour  ouvrir  le  cou- 
vercle  et  donc  pour  déchirer  les  points  d'attache  pourra 
être  réglé  en  jouant  sur  la  taille  €  et/ou  sur  la  position  et 

30  la  forme  des  points  d'attache  A1  ,  A2. 
Une  particularité  de  cette  solution  consiste  en  ce 

que  la  rupture  des  points  d'attache  A-,,  A2  au  moment 
de  l'ouverture  du  couvercle  2  produit  un  bruit  caracté- 
ristique  qui  sert  de  témoin  sonore  d'intégrité  du  paquet. 

35  Les  figures  8  et  9  concernent  un  mode  d'exécution 
de  l'invention  faisant  intervenir  un  flan  du  type  de  celui 
représenté  sur  la  figure  1  mais  dans  lequel  l'appendice 
8  (rabat)  est  supprimé  tandis  que  la  petite  base  de  la 
forme  trapézoïdale  rentrante  6  (située  à  l'autre  extrémi- 

40  té  du  flan),  est  prolongée  par  un  appendice  16  présen- 
tant  une  forme  similaire  à  celle  de  la  partie  supérieure 
d'un  collet  de  renfort  de  type  classique  :  la  bordure  su- 
périeure  de  l'appendice  1  6  comprend  une  découpe  ren- 
trante,  de  forme  trapézoïdale  destinée  à  conserver  la 

45  vision  et  à  faciliter  l'accès  aux  produits  contenus  dans 
le  paquet  lorsque  le  couvercle  est  partiellement  ouvert. 
La  liaison  entre  la  face  antérieure  du  corps  du  paquet 
et  l'appendice  16  peut  être  matérialisée  par  un  rainage 
17  ou  un  embossage  qui  permet  d'avoir  le  couvercle 

50  dans  le  même  plan  que  le  corps  du  paquet. 
Dans  ce  cas,  les  amorces  de  découpes  frangibles 

DF3,  DF'3  forment  avec  les  lignes  de  pliage  longitudina- 
les  du  flan  un  angle  supérieur  ou  égal  à  90°.  En  fait, 
l'angle  est  adapté  à  la  hauteur  de  l'appendice  16.  Grâce 

55  à  ces  dispositions,  le  bord  supérieur  de  la  paroi  interne 
des  faces  latérales  FL2,  FL'2  du  corps  2  se  trouve  au 
même  niveau  que  les  portions  latérales  18,  1  9  de  la  bor- 
dure  supérieure  1  6  de  l'appendice  (qui  prolonge  la  face 
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antérieure  du  corps)  et  déborde  légèrement  vers  l'exté- 
rieur  du  paquet. 

Un  avantage  important  de  la  solution  précédem- 
ment  décrite  consiste  en  ce  qu'en  position  fermée  du 
couvercle  2,  la  partie  supérieure  de  la  paroi  intérieure  s 
des  faces  latérales  FL2,  FL'2  vient  en  appui  sur  l'appen- 
dice  16  et  assure  une  fonction  de  coincement  du  cou- 
vercle  2  en  position  fermée. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  les  figures  1  0  à  1  3,  l'ap- 
pendice  1  6'  qui  prolonge  la  petite  base  de  la  forme  tra-  10 
pézoïdale  rentrante  6  présente  une  forme  rectangulaire. 

Dans  ce  cas,  les  lignes  d'amorces  de  découpes 
frangibles  DF4,  DF'4  sont  légèrement  obliques  par  rap- 
port  aux  lignes  de  pliage  longitudinales  L,,  L2  du  flan, 
et  forment  avec  celles-ci,  un  angle  de  l'ordre  de  74,5°.  15 
Cet  angle  est  différent  de  l'angle  des  bords  obliques 
BQ1,  B0'-|  -  BQ2,  B0'2  des  plages  R-,,  R'-,  et  R6,  R'6  qui 
est  ici  de  60°. 

Grâce  à  cette  disposition,  on  obtient,  au-dessus  de 
la  face  antérieure  1  4'  du  corps  1  ,  une  bande  rectangu-  20 
laire  20'  recouverte  par  le  couvercle  2  en  position  fer- 
mée  et  qui  n'est  visible  qu'en  position  ouverte. 

Cette  bande  20,  20'  qui  peut  être  imprimée  en  mê- 
me  temps  que  les  autres  parties  du  flan  peut  recevoir 
un  message  publicitaire.  25 

Ici  également,  les  zones  découvertes  ZD  (de  forme 
triangulaire)  de  la  paroi  intérieure  des  faces  latérales 
FL2,  FL'2  du  corps  1  présentent  une  bordure  supérieure 
qui  s'étend  au  même  niveau  que  la  bordure  supérieure 
de  la  bande  20'.  Ces  zones  découvertes  ZD  viennent  30 
en  appui  sur  la  bande  20',  de  la  façon  indiquée  sur  les 
figures  12  et  13  pour  assurer  la  susdite  fonction  de  coin- 
cement. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  les  figures  14  et  15  qui 
met  en  oeuvre  un  flan  similaire  à  celui  de  la  figure  10,  35 
les  lignes  d'amorces  de  découpes  frangibles  DF5,  DF'5 
sont  prolongées  par  deux  portions  de  découpe  22,  22' 
réalisées  le  long  des  lignes  de  pliage  L,,  L'-,  reliant  la 
face  arrière  du  corps  1  aux  deux  parois  intérieures  des 
faces  latérales  FL2,  FL'2  dudit  corps.  40 

Dans  ce  cas,  la  ligne  de  pliage  T'4  constituant  char- 
nière  entre  le  corps  1  et  le  couvercle  2  relie  les  extrémi- 
tés  inférieures  des  portions  de  découpe  22,  22'. 

Cette  ligne  de  pliage  T'4  se  retrouve  donc  à  la  même 
place  que  la  ligne  de  pliage  usuelle  mais  décalée  d'une  45 
hauteur  h  par  rapport  aux  faces  latérales  intérieures  du 
corps  de  façon  à  guider  la  fermeture  du  couvercle. 

Par  ailleurs,  les  amorces  de  découpes  DF5,  DF'5 
s'étendent  obliquement  par  rapport  aux  lignes  de  pliage 
L|,  L'-,  par  exemple  d'un  angle  égal  à  celui  des  côtés  so 
obliques  B0-|,  B0'i  et  BQ2,  B0'2.  Cet  angle  est  fonction 
de  la  hauteur  de  l'appendice  23  et  de  la  longueur  des 
découpes  22  et  22'. 

De  même  que  dans  l'exemple  précédent,  l'appen- 
dice  23  présente  une  forme  rectangulaire  dont  la  largeur  55 
est  égale  à  la  susdite  hauteur  h. 

Grâce  à  ces  dispositions,  la  bande  de  renfort  23'  se 
trouve  prolongée  au  niveau  des  faces  latérales  FL2,  FL'2 

du  corps  1  par  deux  portions  de  paroi  interne  découverte 
ZD'  de  forme  rectangulaire. 

Bien  entendu,  l'invention  ne  se  limite  pas  aux  mo- 
des  d'exécution  précédemment  décrits. 

Ainsi,  la  plage  rectangulaire  9  qui  constitue  la  face 
antérieure  9'  du  couvercle  2  pourrait  être  prolongée 
dans  sa  partie  centrale  par  une  languette  circulaire  25 
destinée  à  venir  s'engager  dans  une  fente  26  réalisée 
au  niveau  du  rainage  1  7  séparant  la  face  antérieure  1  4' 
du  corps  1  ,  de  l'appendice  27  constituant  le  renfort  (fi- 
gures  16  et  17). 

De  même,  la  bordure  libre  de  la  plage  rectangulaire 
9  ainsi  que  la  bordure  libre  de  l'appendice  28  et  que  le 
rainage  29  pourraient  présenter  une  forme  incurvée  pré- 
sentant  un  même  rayon  de  courbure,  comme  indiqué 
sur  les  figures  1  8  et  1  9.  Dans  cet  exemple,  les  amorces 
de  découpes  frangibles  DF6,  DF'6  présentent  égale- 
ment  une  forme  incurvée  et  sont  prolongées  par  des  dé- 
coupes  longitudinales  similaires  aux  découpes  22,  22' 
de  la  figure  14. 

Revendications 

1  .  Emballage  de  cigarettes  réalisable  à  partir  d'un  flan 
unique  découpé  dans  une  feuille  en  matériau  semi- 
rigide  et  comprenant  un  corps  (1  )  dont  la  face  arriè- 
re  (4)  est  reliée  à  la  face  arrière  (3)  d'un  couvercle 
(2)  par  une  ligne  de  pliage  (5)  formant  charnière, 
ledit  flan  présentant  au  niveau  de  son  bord  antérieur 
une  forme  trapézoïdale  rentrante  (6)  et,  au  niveau 
de  son  bord  postérieur,  une  forme  convexe  trapé- 
zoïdale  (7),  et  comportant 

d'une  part  deux  lignes  de  pliage  longitudinales 
((41  ,  42)  qui  délimitent  une  bande  centrale  (BC) 
de  largeur  égale  à  celle  du  paquet  et  deux  ban- 
des  latérales  (BL-,,  BL2)  de  largeur  correspon- 
dant  à  l'épaisseur  dudit  paquet,  et 
d'autre  part,  au  moins  cinq  lignes  de  pliage 
transversales  (T2  à  T5)  qui  délimitent,  dans  la 
bande  centrale  (BC),  les  faces  antérieure  (9'), 
supérieure  (10')  et  arrière  (3)  du  couvercle  (2) 
puis  les  faces  arrière  (4),  postérieure  (FC)  et 
antérieure  (1  4')  du  corps  (1  ),  ces  lignes  de  plia- 
ge  transversales  (T2  à  T5)  étant  prolongées,  au 
niveau  des  bandes  latérales  (BL-,,  BL2),  par  des 
découpes  (D1  à  D5,  D'-,  à  D'5)  délimitant  suc- 
cessivement  les  faces  latérales  (FL,,  FL'-,)  des 
doublures  de  la  face  supérieure  (1  0')  et  les  dou- 
blures  des  faces  latérales  (FL,  FL'-,)  du  cou- 
vercle  (2),  puis  les  doublures  des  faces  latéra- 
les  (FL2,  FL'2),  les  doublures  de  la  face  posté- 
rieure  (FC),  et  les  faces  latérales  (FL2,  FL'2)  du 
corps,  les  doublures  des  faces  latérales  (FL,, 
FL'-,)  du  couvercle  (2)  étant  reliées  aux  doublu- 
res  des  faces  latérales  (FL2,  FL'2)  du  corps  (1) 
par  l'intermédiaire  de  lignes  d'amorce  de  dé- 
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coupe  frangibles  (DF-,  à  DF6,  DF'-,  à  DF'6), 

caractérisé  en  ce  que 

la  petite  base  de  la  forme  trapézoïdale  rentran- 
te  (6)  comprend  un  appendice  (16,  20,  23,  27, 
28)  qui  prolonge  longitudinalement  la  face  an- 
térieure  (14')  du  corps  (1), 
les  lignes  d'amorce  de  découpe  frangibles  (DF-, 
à  DF6,  DF'-,  à  DF'6)  forment  avec  les  lignes  de 
pliage  longitudinales  (L,,  L2)  un  angle  différent 
de  celui  des  côtés  obliques  de  la  forme  trapé- 
zoïdale  rentrante  (6)  de  manière  à  venir  au  ni- 
veau  des  parties  latérales  de  la  bordure  supé- 
rieure  de  l'appendice  (1  6)  et  à  être  recouvertes 
par  les  faces  latérales  correspondantes  (FL2, 
FL'2  ;  FL-,,  FL'-,)  du  corps  (1)  ou  du  couvercle 
(2), 
la  partie  supérieure  des  doublures  des  faces  la- 
térales  (FL2  ,  FL'2)  du  corps  (1)  vient  en  appui 
sur  l'appendice  (16,  20,  23,  27,  28)  et  assure 
une  fonction  de  coincement  du  couvercle  (2)  en 
position  fermée. 

2.  Emballage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  lignes  d'amorce  de  dé- 
coupe  frangibles  (DF-,  à  DF6  ,  DF'-,  à  DF'6)  forment 
avec  les  lignes  de  pliage  longitudinales  (L,,  L2)  un 
angle  supérieur  ou  sensiblement  égal  à  90°. 

3.  Emballage  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes, 
caractérisé  en  ce  que  le  bord  postérieur  de  la  sus- 
dite  feuille  présente  des  pans  obliques  formant, 
avec  les  lignes  de  pliage  longitudinales  (L,,  L2)  un 
angle  ayant  une  première  valeur,  et  en  ce  que  les 
lignes  d'amorce  de  découpe  (DF-,  à  DF6  ,  DF'-,  à 
DF'6)  forment,  avec  les  lignes  de  pliage  longitudi- 
nales  (L|,  L2)  un  angle  ayant  une  seconde  valeur 
différente  de  la  première  de  manière  à  obtenir,  dans 
la  partie  supérieure  de  la  face  antérieure  (14')  du 
corps  (1),  une  bande  rectangulaire  (20')  recouverte 
par  le  couvercle  (2)  en  position  fermée  et  qui  n'est 
visible  qu'en  position  ouverte. 

4.  Emballage  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  susdite  bande  rectangulai- 
re  constitue  un  support  de  messages  publicitaires. 

5.  Emballage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  jonction  entre  l'appendice 
(16)  et  la  face  antérieure  du  corps  (1)  est  matéria- 
lisée  par  un  rainage  (17,  29). 

6.  Emballage  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  la  face  antérieure  (9')  du  cou- 
vercle  (2)  est  prolongée  par  une  languette  (25)  des- 
tinée  à  s'engager  dans  une  fente  (26)  réalisée  au 
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niveau  du  rainage  (17)  séparant  la  face  antérieure 
(1  4')  du  corps  (1  )  de  la  susdite  plage. 

7.  Emballage  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
s  caractérisé  en  ce  que  le  susdit  appendice  est  ma- 

tricé  de  manière  à  être  en  retrait  par  rapport  à  la 
face  antérieure  (14')  du  corps  (1),  et  que  les  faces 
antérieures  (14')  et  (9')  du  corps  (1  )  et  du  couvercle 
(2)  soient  dans  un  même  plan. 
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